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La Présidente de la commission des affaires sociales de 
l’Assemblée Nationale, Madame Charlotte Lecocq a annoncé 
dans la presse qu’elle débutait une mission d’évaluation de la 
mise en œuvre de la réforme de la loi du 2 août 2021. Elle sera 
associée à cette occasion au député LFI, Sébastien Delogu.
Elle a déclaré « Nous comptons regarder l’effectivité de la loi, 
ce qu’elle produit déjà concrètement sur le terrain, s’il y a des 
difficultés politiques ou opérationnelles à sa mise en œuvre. »
Cette mission est un rappel de l’attention que continuent 
à porter les parlementaires à la santé au travail. Tout en 
reconnaissant qu’il est encore tôt pour évaluer l’application de 
la loi et de ses décrets, qui sont parus récemment pour certains, 
ils souhaitent néanmoins faire dès maintenant un état des 
lieux. Souci des députés de suivre l’application des lois qui sont 
votées, ou signe d’une volonté réformatrice toujours présente, 
chacun se fera une idée. 
Les SPSTI et leurs représentants seront normalement 
questionnés. Leur forte mobilisation pour mettre en œuvre 
les textes récents, notamment à travers le programme 
d’orientations et d’actions que nous avons initié au sein du 
réseau, permettra de mettre en évidence la transformation et 
les avancées à l’œuvre. 
Nous pourrons également évoquer les obstacles à l’effectivité 
du service attendu, au premier rang desquels les difficultés 
liées au temps médical disponible, qui peinent à trouver des 
solutions portées par les pouvoirs publics. La laborieuse et 
confuse affectation des médecins étrangers s’étant engagés 
dans une procédure d’autorisation d’exercice (PAE) en sera une 
illustration. 
En se souvenant des critiques sur le manque de cohérence de 
l’action des SPSTI, il importera que la voix des SPSTI auditionnés 
soit la plus audible et cohérente possible, et reflète au mieux 
cette recherche d’une évolution concertée, source de progrès 
concrets et d’équité de traitement pour les entreprises et 
les travailleurs, pour laquelle Présanse et ses membres 
sont pleinement engagés. Cette mission 
parlementaire nous encourage à poursuivre 
nos échanges et nos travaux. 
La réussite de tous dépendra de 
l’engagement de chacun.
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